
L’assemblée était présidée par
Tristan Boucher, maire d’un jour. Il
fréquente l’école de la Vallée où il a
été choisi lors d’un tirage au sort par
les élèves de sa classe. Il secondait le
maire lors de la lecture de l’ordre du
jour, il aura également accompagné
les patrouilleurs à bord d’un véhi-
cule auto-patrouille et participé à
une visite de la Ville en camion avec
l’équipe des Travaux publics.

Comité de l’environnement
Tricentris, le centre de tri des

matières résiduelles, qui avait essuyé
des pertes financières importantes, a
réussi à diminuer sa perte hebdoma-
daire de 110000$ à 80000$.

La Régie intermunicipale de la
Police de la Rivière-du-Nord

Les trois municipalités de
Piedmont, Sainte-Anne-des-Lacs et
Saint-Hippolyte font une demande
au gouvernement du Québec pour
une aide financière, qui pourrait
dans le cas de Piedmont, ramener le
niveau de dépenses pour ce poste, à
53% de son niveau actuel. Les
municipalités concernées s’estiment
lésées par rapport aux municipalités
qui ont recours aux services de la
Sûreté du Québec. À Piedmont, la
sécurité publique représente 17%
du budget total de la municipalité.

Transport adapté et collectif des
Laurentides

À Piedmont, ce poste coûtera
2.40$ par citoyen pour un total de
5851$. Le représentant de la muni-
cipalité sera Claude Brunet échevin.

En bref
L’échevin Claudette Laflamme

sera pro-maire pour la période de
mars, avril, mai, juin.

Ce samedi 14 février avait lieu la
fête Plaisir sur neige.

Résolutions adoptées
1.Autoriser le maire et le secrétaire-

trésorier à signer une convention
avec Hydro-Québec pour l’en-
fouissement de fils électriques
pour certaines rues à Piedmont.

2.Autoriser la Municipalité à parti-
ciper à une conférence de règle-
ment à l’amiable avec la compa-
gnie T.G.C.D.B. Inc. (Travaux
chemin du Bois).

3.Demande d’une subvention pour
une exposition culturelle qui se
tiendra à l’été 2009 et qui sera réa-
lisée par les écoliers de l’école
Marie-Rose.

4.Demande d’une subvention pour
la construction de abribus qui
coûtera 9 190 $ à la MRC des
Pays-d'en-Haut.

Règlement No R900-16-09
concernant la circulation et
le stationnement

Limite de vitesse à 30 km/h pour
l’ensemble du réseau routier muni-
cipal, à l’exception des rues et che-
mins énumérés ci-dessous. :
– 50 km/h chemin Avila, chemin

des Cormiers, chemin des Frênes,
rue de la Gare, chemin Jean-
Adam, chemin de la Montagne,
chemin des Pentes-Peupliers (1re
section jusqu’à l’intersection du
chemin des Chênes), rue
Principale, chemin de la Rivière,
section sud à partir du Parc
Linéaire.

– 70 km/h boulevard des
Laurentides Sud et Nord à partir
des limites de la municipalité de
Piedmont et de la ville de Sainte-
Adèle jusqu’au Grand Ruisseau.

–90km/h boulevard des Laurentides
Sud et Nord à partir du Grand
Ruisseau jusqu’aux limites des
municipalités de Piedmont et de
Sainte-Anne-des-Lacs.

Période de questions
Parmi les neuf contribuables pré-

sents, il y avait l’ancien maire de
Piedmont et quelques-uns de ses
partisans, donc on pouvait s’atten-
dre à une période de questions mou-
vementées, c’est tout le contraire qui
s’est produit. Seule une paisible
citoyenne s’est permis de poser les
questions suivantes :
1.Est-ce que le conseil a reçu l’étude

de la firme CGI sur la qualité de la

protection incendie ? –Le maire a
répondu que l’on attend à la mi-
février et elle sera rendu publique
après.

2. Où en est-on avec le projet de la
réfection du pont Gagliesi ? –Le
maire a répondu que ce ne sera pas
en 2009, bien que ce soit une prio-
rité du conseil et on avait réservé
100000$ à ce projet.

3. Est-ce que le site Internet,
annoncé par la conseillère Picard,

verra le jour en février, et contien-
dra-t-il les états financiers des trois
années antérieures ? –Le maire a
répondu qu’il prenait cette
demande en considération sans
pouvoir affirmer que le site verrait
le jour à la date annoncée.
Pour se tenir informé sur les diffé-

rents comités : www.municipalite.
piedmont.qc.ca, à la rubrique com-
muniqués / procès verbaux.
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NOUVEAU!

Félicitations à M. Tristan Boucher pour cette nomination de maire d’un jour et son excellente presta-
tion lors de la séance du 2 février dernier.

Lundi 2 février, neuf contribuables étaient présents.
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